FAUX ET USAGE DE FAUX, | _/~__
Q CE QUE DIT LA LOI ?
N\

—

Justifit

Il est regit par les articles 441-1 et suivants du Code pénal et
consiste en la production ou l'utilisation d’un faux document
afin d’obtenir un droit ou prouver certains faits.

LE FAUX MATERIEL : LE FAUX INTELLECTUEL :
EFFECTUEE SUR UN SUPPORT ECRIT CONCERNANT LA VERACITE DU
CONTENU DU DOCUMENT

LA FABRICATION D’UN DOCUMENT ENTIEREMENT FAUX :
DIPLOME, PASSEPORT, ETC...

LA DISSIMULATION INTENTIONNELLE D’'INFORMATIONS.

L'IMITATION DE SIGNATURE ET
L’APPOSITION D’UNE FAUSSE
SIGNATURE

LA MODIFICATION FRAUDULEUSE
D’'UN DOCUMENT : AJOUT OU
SUPPRESSION DE DONNEES

LA MODIFICATION FRAUDULEUSE D'UN DOCUMENT :
AJOUT OU SUPPRESSION DE DONNEES L'AFFIRMATION DE FAUSSES INFORMATIONS.

LES ELEMENTS ETABLISSANT UN DELIT DE FAUX

UN SUPPORT MATERIEL QUI A UNE VALEUR OU DES
CONSEQUENCES JURIDIQUES

UN DOCUMENT FALSIFIE ALTERANT LA VERITE

LES PEINES ENCOURUES

01 02 POUR UNE PERSONNE MORALE

3 ANS pe rriISONET 45 000 € D' AMENDE 5X | L’ AMENDE EST MULTIPLIEE PAR 5 A CELLE PREVUE

‘ POUR LES PERSONNES PHYSIQUES
5A 7 ANSberrisoNnET75 00042100 000 €

D’AMENDE EN CAS DE CIRCONSTANCES AGGRAVANTES

CONFISCATION DES BIENS

10 ANS pe rrisoNET 150 000 € D'AMENDE ,
S| ECRITURE AUTHENTIQUE OU PUBLIQUE EXCLUSION DES MARCHES PUBLICS

DISSOLUTION

15 ANS pE RECLUSION CRIMINELLE, AVEC 225 000 €
D’AMENDE S| L’AUTEUR DU DELIT EST UNE PERSONNE INTERDICTION D’EXERCICE 0 cERTAINES

TRAVAILLANT AU SEIN D’UN SERVICE PUBLIC. . .
us UN'S CE PUBLIC ACTIVITES : TEMPORAIREMENT OU DEFINITIVEMENT.

03 LES INFRACTIS)NS'COMPLEMENTAIRES
OU DERIVEES DU FAUX

PROCURATION FRAUDULEUSE D’UN FAUX DOCUMENT A

AUTRUI 2 ANS pe PriISONET 30 000 € b’AMENDE.
5 ANS perrisoNET 75 000 € D’AMENDE

5 ANS perrisoNET 75 000 € D’AMENDE

L’ETABLISSEMENT D’UNE FA E ATTESTATION L’USAGE
>3 - uss > ON OU L'USAG EN CAS DE CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

D’UNE ATTESTATION FALSIFIEE :
1 ANDeErPrRISONET 15 000 € b’AMENDE
3 ANS perrisONET45 000 € o’AMENDE

EN CAS DE CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

L’UTILISATION D’UN DOCUMENT OU CIN AU NOM D’UNE
AUTRE PERSONNE, POUR ENTRER SUR LE TERRITOIRE DE
L’ESPACE SCHENGEN OU POUR D’AUTRES AVANTAGES

5 ANS pe PrisoNET 75 000 € p’AMENDE

Q Justifit




